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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du 7 novembre 2018 prononçant la dissolution du S.I.DE.P. Crinchon-Cojeul

Par arrêté préfectoral en date du 7 novembre 2018 :

Article 1er : Est prononcée au 31 décembre 2018 la dissolution du S.I.D.E.P. Crinchon-Cojeul.

Article 2 : Il est procédé au 1er janvier 2019 au transfert direct au Syndicat intercommunal des Eaux des Vallées du Gy et de la Scarpe,
sans retour dans les communes membres :
- de l’ensemble des actifs et passifs ;
- des résultats de fonctionnement, d’investissement et de la trésorerie ;
- des restes à recouvrer ;
- du personnel.

Article 3 : Les archives du S.I.D.E.P. Crinchon-Cojeul sont transférées au Syndicat intercommunal des Eaux des Vallées du Gy et de la
Scarpe à compter du 1er janvier 2019.

Article 4 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 5 : Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le président du S.I.D.E.P. Crinchon-Cojeul, le président du Syndicat
intercommunal des Eaux des Vallées du Gy et de la Scarpe et les maires des communes d’Adinfer, Ayette, Hendecourt-les-Ransart et
Monchy-au-Bois, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 7 novembre 2018
Pour le préfet,
Le secrétaire général
Signé Marc DEL GRANDE

- Arrêté en date du 7 novembre 2018 autorisant l’extension de périmètre du Syndicat Intercommunal des eaux des Vallées du Gy et de la
Scarpe

Par arrêté préfectoral en date du 7 novembre 2018 :

Article 1er : Est autorisée l’adhésion au 1er janvier 2019 des communes d’Adinfer, Ayette, Blairville, Hendecourt-les-Ransart et Monchy-au-
Bois au Syndicat intercommunal des Eaux des Vallées du Gy et de la Scarpe.

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le président du Syndicat intercommunal des Eaux des Vallées du Gy et
de la Scarpe et les maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 7 novembre 2018
Pour le préfet,
Le secrétaire général
Signé Marc DEL GRANDE

BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Attestation en date du 07 novembre 2018 de renouvellement de la qualité « d’association cultuelle » à l’ Association Locale pour le Culte
des Témoins de Jéhovah d’ARRAS», dont le siège social est situé 1 bis chaussée Brunehaut à SAINTE CATHERINE

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ATTESTE

que « l'Association Locale pour le Culte des Témoins de Jéhovah d’ARRAS», dont le siège social est situé 1 bis chaussée Brunehaut à
SAINTE CATHERINE, réunit les conditions requises pour bénéficier du renouvellement de la qualité « d'association cultuelle », prévue à
l'article 111-V de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 et du décret n° 2010-395 du 20 avril 2010 en vue de pouvoir prétendre aux avantages
fiscaux prévus aux articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts.

Cette autorisation a une durée de validité de cinq ans, sauf annulation intervenue dans la même forme. 

Fait à Arras, le 07 novembre 2018
Pour le préfet,
Le secrétaire général
Signé Marc DEL GRANDE



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE D’APPUI TERRITORIAL – MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Ordre du jour de la réunion de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, prévue le lundi
26 novembre 2018, à 14H30. 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU
PAS-DE-CALAIS

ORDRE DU JOUR DE LA R  É  UNION DU LUNDI 26 NOVEMBRE 2018  

14H30    Demande de permis de construire n° PC 062 624 18 00007

Demande présentée par la Société à Responsabilité Limitée à Capital Variable NOYELLES IMMO sise 100, rue du Calvaire à Hem
(59510), et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés du Tribunal de Commerce de Lille Métropole sous le n° 439 132 259,
afin de procéder à l’extension de 809 m² de la surface de vente d’équipement de la personne, à l’enseigne « KIABI », exploité
actuellement sur une surface de vente de 2174 m², dans la ZAC du Bord des Eaux, à Noyelles-Godault (62950), à côté du bâtiment
exploité par les enseignes « CHAUSSEA » et « SAINT-MACLOU ».



- Avis défavorable émis le 11 octobre 2018 par la Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC), sur le projet de création
de 3 îlots commerciaux (îlots 2 à 4b inclus), à Duisans, au sein de la zone de la Briquetterie







SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ET DE LA COMMUNICATION

- Arrêté n° 201-2018 en date du 30 octobre 2018 portant publication de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation aux
propriétaires de chiens de 1ère-2ème catégories et chiens dangereux.











SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DU TERRITOIRE

- Arrêté n°18-266 en date du 6 novembre 2018 portant convocation des électeurs de la commune d’Allouagne pour le renouvellement
intégral du conseil municipal





DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté inter-préfectoral d’autorisation de pénetrer dans les propriétes privées dans les communes de BARALLE, BOURLON, BUISSY,
ÉPINOY, MARQUION, OISY LE VERGER, PALLUEL, RUMAUCOURT, SAINS-LES-MARQUION, SAUCHY-CAUCHY – SAUCHY-
LESTREE, AUBENCHEUL-AU-BAC, FRESSIES, RAILLENCOURT-SAINTE-OLLE, HAYNECOURT avec extensions sur les communes de
FONTAINE-NOTRE-DAME, ABANCOURT, ANNEUX, CAGNICOURT, HEM-LENGLET, MOEUVRES, SANCOURT, SAILLY-LES-
CAMBRAI et VILLERS-LES-CAGNICOURT - (Lot 1 – A et B – Secteur de MARQUION)

Article 1er 
Les agents placés sous l’autorité du Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, du Conseil départemental du Nord et les
personnes déléguées par leurs soins sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés publiques et privées
sur le territoire des communes de Baralle, Bourlon, Buissy, Epinoy, Marquion, Oisy-le-Verger, Palluel, Rumaucourt, Sains-les-Marquion,
Sauchy-Cauchy, Sauchy-Lestrée, Aubenchel-au-Bac, Fressies, Raillencourt-Sainte-Olle, Haynecourt, Fontaine-Notre-Dame, Abancourt,
Anneux, Cagnicourt, Hem-Lenglet, Moeuvres, Sancourt, Sailly les Cambrai et Villers-les-Cagnicourt dans le cadre d'opérations
d'aménagement foncier.

Ils sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des
balises, y établir des jalons, piquets ou repères, y pratiquer des travaux nécessaires et autorisés par la loi, y procéder à des relevés
topographiques ainsi qu'à des travaux de bornage et d'arpentage et autres opérations que le projet rendra nécessaires.

Ils ne sont pas autorisés à pénétrer à l'intérieur des maisons d'habitation.

Article 2
Chacun de ces agents devra être muni d'une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition.

Ils ne pourront s'introduire dans les propriétés closes que cinq jours après notification individuelle du présent arrêté au propriétaire ou, en
son absence, au gardien de la propriété. Le délai de cinq jours ne comprend ni le jour de la notification, ni celui de la mise à exécution.

A défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu' à partir de la notification au propriétaire faite à la mairie. Ce délai expiré,
si personne ne se présente pour permettre l'accès, les agents pourront entrer avec l'assistance d'un juge d'instance.

Article 3
Il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie ou causer tout autre dommage, avant qu'un accord amiable ne soit
établi sur la valeur ou à défaut de cet accord, qu'il n'ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir des éléments
nécessaires pour l'évaluation des dommages.

À la fin de l'opération, tout dommage causé par les études sera réglé, à défaut d'accord amiable entre le propriétaire de l'établissement,
par le Tribunal administratif de Lille  5, rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE.

Article 4
Défense est faite aux propriétaires d'apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni empêchement et de déranger les différents
signaux ou repères qui seront établis dans leur propriété.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donneront lieu à l'application des dispositions de l'article
322.2 du nouveau code pénal et de l'article 6 de la loi du 6 juillet 1943.

Article 5
Les maires des communes de Baralle, Bourlon, Buissy, Epinoy, Marquion, Oisy-le-Verger, Palluel, Rumaucourt, Sains-les-Marquion,
Sauchy-Cauchy, Sauchy-Lestrée, Aubenchel-au-Bac, Fressies, Raillencourt-Sainte-Olle, Haynecourt, Fontaine-Notre-Dame, Abancourt,
Anneux, Cagnicourt, Hem-Lenglet, Moeuvres, Sancourt, Sailly les Cambrai et Villers-les-Cagnicourt sont invités à prêter leur concours et
au besoin l'appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourraient donner lieu l'exécution de toutes les opérations prévues
à l'article 1 du présent arrêté.

Article 6
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 2 ans à compter de sa date de signature. Elle sera néanmoins périmée de plein
droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de sa date de signature.

Article 7
L'arrêté sera affiché à la mairie de Baralle, Bourlon, Buissy, Epinoy, Marquion, Oisy-le-Verger, Palluel, Rumaucourt, Sains-les-Marquion,
Sauchy-Cauchy, Sauchy-Lestrée, Aubenchel-au-Bac, Fressies, Raillencourt-Sainte-Olle, Haynecourt, Fontaine-Notre-Dame, Abancourt,
Anneux, Cagnicourt, Hem-Lenglet, Moeuvres, Sancourt, Sailly les Cambrai et Villers-les-Cagnicourt au moins dix jours avant son
exécution.

Article 8
Les Secrétaires généraux des Préfectures du Nord et du Pas-de-Calais, les Commandants des groupements de gendarmerie
départementaux du Nord et du Pas-de-Calais, les Directeurs départementaux des territoires et de la mer du Nord et du Pas-de-Calais, les
Présidents des Conseils départementaux du Nord et du Pas-de-Calais, les Maires des communes de Baralle, Bourlon, Buissy, Epinoy,
Marquion, Oisy-le-Verger, Palluel, Rumaucourt, Sains-les-Marquion, Sauchy-Cauchy, Sauchy-Lestrée, Aubenchel-au-Bac, Fressies,
Raillencourt-Sainte-Olle, Haynecourt, Fontaine-Notre-Dame, Abancourt, Anneux, Cagnicourt, Hem-Lenglet, Moeuvres, Sancourt, Sailly les
Cambrai et Villers-les-Cagnicourt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.



Fait à Arras le 23 octobre 2018
Pour le Préfet du Pas-de-Calais
Le Directeur départemental  des territoires et de la mer du Pas-de-Calais                          
Signé Denis DELCOUR

Fait à Lille le 29 octobre 2018
Pour le Préfet du Nord
Le Directeur départemental  des territoires et de la mer du Nord              
Signé Eric FISSE

- Arrêté inter-préfectoral d’autorisation de pénetrer dans les propriétes privées dans les communes de BARASTRE, BERTINCOURT, BUS,
HAPLINCOURT, LECHELLE, METZ-EN-COUTURE, NEUVILLE-BOURJONVAL, ROCQUIGNY, RUYAULCOURT, TRESCAULT et YTRES
avec extension sur les communes de VILLERS-PLOUICH et FINS - (Lot 4)

Article 1er 
Les agents placés sous l’autorité du Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, du Conseil départemental du Nord et les
personnes déléguées par leurs soins sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés publiques et privées
sur le territoire des communes de Barastre, Bertincourt, Bus, Haplincourt, Lechelle, Metz-en-Couture, Neuville-Bourjonval, Rocquigny,
Ruyaulcourt, Trescault, Ytres, Villers-Plouich et Fins dans le cadre d'opérations d'aménagement foncier.

Ils sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des
balises, y établir des jalons, piquets ou repères, y pratiquer des travaux nécessaires et autorisés par la Loi, y procéder à des relevés
topographiques ainsi qu'à des travaux de bornage et d'arpentage et autres opérations que le projet rendra nécessaires.

Ils ne sont pas autorisés à pénétrer à l'intérieur des maisons d'habitation.

Article 2
Chacun de ces agents devra être muni d'une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition.

Ils ne pourront s'introduire dans les propriétés closes que cinq jours après notification individuelle du présent arrêté au propriétaire ou, en
son absence, au gardien de la propriété. Le délai de cinq jours ne comprend ni le jour de la notification, ni celui de la mise à exécution.

A défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu' à partir de la notification au propriétaire faite à la mairie. Ce délai expiré,
si personne ne se présente pour permettre l'accès, les agents pourront entrer avec l'assistance d'un juge d'instance.

Article 3
Il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie ou causer tout autre dommage, avant qu'un accord amiable ne soit
établi sur la valeur ou à défaut de cet accord, qu'il n'ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir des éléments
nécessaires pour l'évaluation des dommages.

À la fin de l'opération, tout dommage causé par les études sera réglé, à défaut d'accord amiable entre le propriétaire de l'établissement,
par le Tribunal administratif de Lille  5, rue Geoffroy Saint-Hilaire  59000 LILLE.

Article 4
Défense est faite aux propriétaires d'apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni empêchement et de déranger les différents
signaux ou repères qui seront établis dans leur propriété.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donneront lieu à l'application des dispositions de l'article
322.2 du nouveau Code pénal et de l'article 6 de la Loi du 6 juillet 1943.

Article 5
Les maires des communes de Barastre, Bertincourt, Bus, Haplincourt, Lechelle, Metz-en-Couture, Neuville-Bourjonval, Rocquigny,
Ruyaulcourt, Trescault, Ytres, Villers-Plouich et Fins sont invités à prêter leur concours et au besoin l'appui de leur autorité pour écarter
les difficultés auxquelles pourraient donner lieu l'exécution de toutes les opérations prévues à l'article 1 du présent arrêté.

Article 6
La présente autorisation est délivrée pour une durée de 2 ans à compter de sa date de signature. Elle sera néanmoins périmée de plein
droit si elle n'est pas suivie d'exécution dans les 6 mois à compter de sa date de signature.

Article 7
L'arrêté sera affiché à la mairie de Barastre, Bertincourt, Bus, Haplincourt, Lechelle, Metz-en-Couture, Neuville-Bourjonval, Rocquigny,
Ruyaulcourt, Trescault, Ytres, Villers-Plouich et Fins au moins dix jours avant son exécution.

Article 8
Les Secrétaires généraux des Préfectures du Nord et du Pas-de-Calais, les Commandants des groupements de gendarmerie
départementaux du Nord et du Pas-de-Calais, les Directeurs départementaux des territoires et de la mer du Nord et du Pas-de-Calais, les
Présidents des Conseils départementaux du Nord et du Pas-de-Calais, les Maires des communes de Barastre, Bertincourt, Bus,
Haplincourt, Lechelle, Metz-en-Couture, Neuville-Bourjonval, Rocquigny, Ruyaulcourt, Trescault, Ytres, Villers-Plouich et Fins sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 23 octobre 2018
Pour le Préfet du Pas-de-Calais
Le Directeur départemental  des territoires et de la mer du Pas-de-Calais                          
Signé Denis DELCOUR



Fait à Lille le 29 octobre 2018
Pour le Préfet du Nord
Le Directeur départemental  des territoires et de la mer du Nord              
Signé Eric FISSE

- Arrêté préfectoral en date du 30 octobre 2018 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement intercommunale de
SAINT-JOSSE–LA CALOTTERIE

Article 1er

Les statuts de l’Association foncière de remembrement intercommunale de Saint-Josse – La Calotterie (joints en annexe), tels qu’adoptés
par l’assemblée de ses propriétaires par délibération du 17 octobre 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans les communes de Saint-Josse et
de La Calotterie et notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au
comptable de l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, les Maires des
communes de Saint-Josse et de La Calotterie, le Président de l’AFRI de Saint-Josse – La Calotterie ainsi que les propriétaires concernés
et le comptable de l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 30 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation
le Directeur départemental des territoires et de la mer
Signé Denis DELCOUR

- Arrêté préfectoral en date du 30 octobre 2018 approuvant les statuts de l'association foncière de remembrement de VAULX-
VRAUCOURT

Article 1er 

Les statuts de l’Association foncière de remembrement de Vaulx-Vraucourt (joints en annexe), tels qu’adoptés par l’assemblée de ses
propriétaires par délibération du 7 juin 2012, sont approuvés.

Article 2 

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, affiché dans la commune de Vaulx-Vraucourt et
notifié au Président de l’association à qui il appartiendra de le notifier avec les statuts aux différents propriétaires et au comptable de
l’association.

Article 3

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Maire de la commune
de Vaulx-Vraucourt, le Président de l’AFR de Vaulx-Vraucourt ainsi que les propriétaires concernés et le comptable de l'association sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 30 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation
le Directeur départemental des territoires et de la mer
Signé Denis DELCOUR

- Arrête en date du 29 octobre 2018 d'agrement préfectoral n° 62-2018-00002 à la SAS LDA ENVIRONNEMENT pour la realisation des
vidanges des installations d'assainissement non collectif

Article 1     :   Objet de la demande :

Il est donné agrément à la SAS LDA ENVIRONNEMENT, dont le siège est situé au 269 rue Flemming-BP 20573 Bethune Cedex (62 411),
enregistré sous le numéro SIRET 821 009 206 00011 pour la réalisation des vidanges, le transport et l'élimination des matières extraites
des installations d'assainissement non collectif.

Le numéro départemental d'agrément qui lui est attribué pour cette activité est le n°62-2018-00002.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 2000 m3.

Article 2     :   Description de l'activité :

La SAS LDA ENVIRONNEMENT assurera la collecte des matières de vidange, le transport ainsi que l'élimination conformément aux
dispositions contenues dans la demande d'agrément.

Les filières d'élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :



Dépotage aux stations d'épuration de Lillers, Iseberg, Béthune, Bruay-la-Buissière, Lapugnoy et Beuvry

Article 3     :   Validité de la demande :

Le présent agrément a une durée de validité de dix ans, à compter de la date de signature du présent arrêté.
Cet agrément pourra éventuellement être modifié ou prorogé dans les conditions définies aux articles 9 et 10 du présent arrêté.

Article 4     :   Modalités d'élimination des matières de vidange :

Le bénéficiaire de l'agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé.

Dans le cas de valorisation des matières de vidange en agriculture :
- ces dernières doivent être épandues conformément aux articles R 211-25 à R 211-45 du code de l'environnement ;
- la personne agréée, qui au sens de la réglementation est considérée comme producteur, est chargée de remplir les obligations prévues
à l'article R 211-30 du code de l'environnement ;
- le mélange de matière de vidange par plusieurs personnes agréées est interdit sauf si une autorisation préfectorale le spécifie

explicitement.

Article 5     :   Suivi de l'activité :

La personne agréée doit pouvoir justifier à tout moment du devenir des matières de vidange dont elle a pris la charge.

A cet effet, un bordereau de suivi sera établi. Il comportera les informations suivantes :
- un numéro de bordereau ;
- la désignation (nom et adresse...) de la personne agréée ;
- le numéro départemental d'agrément ;
- la date de fin de validité d'agrément ;
- l'identification du véhicule assurant la vidange (n° d'immatriculation) ; 
- les nom et prénom de la personne physique réalisant la vidange ;
- les coordonnées du propriétaire de l'installation vidangée ;
- les coordonnées de l'installation vidangée ;
- la date de réalisation de la vidange ;
- la désignation des sous-produits vidangés ;
- la quantité de matières vidangées ;
- le lieu d'élimination des matières de vidange.

Le bordereau de suivi sera établi en trois volets pour chaque vidange par la personne agréée :
- un volet signé par le propriétaire et la personne agréée ;
- deux volets signés par le propriétaire, la personne agréée et le responsable de la filière d'élimination des matières de vidange.
Le volet remis au responsable de la filière d'élimination des matières de vidange ne mentionne pas les coordonnées du propriétaire ni de
l'installation.

Le bénéficiaire de l'agrément tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des matières de vidange. Ce
document est tenu en permanence à la disposition du préfet et de ses services.
Article 6     :   Bilan d'activité :

Un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure est adressé par la personne agréée au préfet du Pas-de -Calais - service en charge de
la Police de l'Eau - avant le 1er Avril de l'année suivant celle de l'exercice de son activité.

Ce bilan comporte à minima :
- les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les quantités totales de matières correspondantes ;
- les quantités de matière dirigées vers les filières d'élimination ; 
- un état des moyens de vidange dont dispose la personne agréée et les évolutions envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière d'élimination indiquant notamment la
quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de l'agrément.
En cas d'épandage agricole :
- l'entreprise agréée doit également adresser, au préfet et au guichet unique du service en charge de la police de l'eau, la synthèse
annuelle du registre d'épandage (cf. annexe VI de l'arrêté du 8 janvier 1998). Cette synthèse peut être annexée dans le bilan de l'activité
de vidange ;
- le registre et le bilan sont conservés dans les archives de la personne agréée pendant dix années ;
- l'exploitant agricole recevant les matières de vidange doit inscrire ces apports sur son propre cahier d'épandage, dans un délai d'un
mois.

Article 7     :   Communication a des fins commerciales ou publicitaires :

Lorsqu'il est fait référence à l'agrément sur des documents rédigés à des fins commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la
mention suivante :

« Agréé par l'État pour l'activité de vidange et de prise en charge du transport et de l'élimination des matières extraites des installations
d'assainissement non collectif – Se reporter à la liste des personnes ou entreprises agréées sur le site Internet des services de l'État de la
préfecture ayant délivré l'agrément ».

Article 8     :   Contrôle par l'administration :

En application de l'article 6 alinéa 1 de l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé, des contrôles seront réalisés à la diligence du préfet du Pas-
de-Calais.



Article 9     :   Modification des conditions d'agrément :

En application de l'article 6 alinéa 2 de l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé, toute modification apportée par le pétitionnaire de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de la demande d'agrément doit être portée à la connaissance du préfet du Pas-
de-Calais.

Article 10     :   Renouvellement de l'agrément :

L'agrément pourra être renouvelé pour une période de dix ans à la demande expresse du titulaire de l'agrément. La demande de
renouvellement d'agrément est transmise au préfet au moins six mois avant la date limite de validité de l'agrément initial.

Cette demande de renouvellement sera accompagnée d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté
du 7 septembre 2009 modifié. Elle est instruite dans les mêmes conditions que la demande initiale.

Lorsque les clauses édictées ci-dessus (respect des délais et composition du dossier déposé) sont respectées, la validité de l'agrément
initial est prolongée jusqu’à notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le préfet peut toutefois retirer cette prolongation temporaire d'agrément conformément aux dispositions de l'article 11 ou en cas de
manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l'instruction de son dossier de demande de renouvellement d'agrément.

Article 11     :   Suspension ou suppression de l'agrément :

L'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet du Pas-de-Calais dans les cas suivants :
- en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
- lorsque la capacité de la filière d'élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la quantité maximale pour laquelle le
bénéficiaire a été agréé ;
- en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations du 7 septembre 2009 susvisés, en particulier, en cas d'élimination de matières de
vidange hors de la filière prévue par l'agrément ;
- en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d'agrément.

En cas de retrait ou de suspension de l'agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités mentionnées à l'article 2 du présent
arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller à ce que les matières de vidange dont il a prise la charge ne
provoquent aucune nuisance et de les éliminer conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à compter de la notification de la
décision de retrait.

Article 12     :   Autres réglementations :

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'agrément de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises
par d'autres réglementations.

Article 13     :   Droits des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14     :   Publication et information des tiers :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Pas-de-Calais.

Ces informations et notamment la liste des personnes agréées seront mises à la disposition du public sur le site Internet de la Préfecture
du Pas-de-Calais.

Article 15     :   Voies et délais de recours :

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant
le Tribunal administratif, sis 143, rue Jacquemars Giélée à LILLE (59014).
Il est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du
Ministre dans le même délai.
Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant le rejet explicite
ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 16     :   Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié la
SAS LDA ENVIRONNEMENT et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de la commune de Béthune
- M. le Président de la Communauté d’agglomération Béthune-Bruay Artois-Lys-Romane
- M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 29 octobre 2018
Pour le Préfet par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer par subdélégation,



l’Adjointe au Chef du Service de l’Environnement,
Signé : Hélène VILLAR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS 

PÔLE ETAT, STRATÉGIE ET RESSOURCES

- Décision en date du 1 er septembre 2018 de délégation générale de signature aux directeurs des Pôle Missions Fiscales et Secteur
Public Local et Pôle Etat, Stratégie et Ressources

Article 1 - Délégation de signature est donnée à :

- M. Benoît DEMEULEMEESTER, Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur du Pôle Missions Fiscales et
Secteur Public Local ;

- Mme Marie-Pierre LE FLAO, Administratrice des Finances Publiques, Adjointe au Directeur du Pôle Missions Fiscales et
Secteur Public Local ;

- Mme Isabelle JOUINOT, Administratrice des Finances Publiques, Adjointe à la Directrice du Pôle Etat, Stratégie et
Ressources ;

- M. Jean-Luc TOFFEL, Administrateur des Finances Publiques, Responsable de la Mission Départementale Risques et Audit ;

à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse
être invoqué par les tiers ou opposé à eux.
Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à :

Mme Marie-Odile DEGOND, Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice du Pôle Etat, Stratégie et
Ressources ;

à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seule, ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions
de l’article 3, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans
toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou opposé à eux.

Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 3 – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement dévolues aux
comptables publics par l’article 18 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 4 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Fait à ARRAS, le 1er septembre 2018
Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Administrateur Général des Finances Publiques,
Signé Michel ROULET

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS) HAUTS-DE-FRANCE 

SOUS-DIRECTION AMBULATOIRE - DIRECTION DE L’OFFRE DE SOINS

- Arrêté n° 2018-358 en date du 4 octobre 2018 portant modification de l’arrêté n° 2018-107 en date du 17 mars 2018 modifié portant
composition du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires du Pas-de-
Calais

Article 1 : Le h) du 3) de l’article 1 de l’arrêté n°2018-107 du 17 mars 2018 modifié, portant composition du comité départemental de l’aide
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires du Pas-de-Calais, est modifié comme suit :

h) un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus représentatives au plan départemental dont un
directeur d'établissement de santé privé assurant des transports sanitaires lorsqu'un tel établissement existe dans le département ;

la fédération de l’hospitalisation privée (FHP) :

M. Olivier VERRIEZ, Centre MCO Côte d’Opale à SAINT-MARTIN-LES-BOULOGNE, titulaire ;

M. Jean-Claude GRATTEPANCHE, Directeur du Pôle Ramsay Artois et de l’Hôpital privé Les Bonnettes à Arras, suppléant ;

la fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne privés non lucratifs (FEHAP) :

- Mme le docteur Dominique LOTTEGIER, médecin-chef des Urgences de la polyclinique d’HENIN, titulaire ;



suppléant en cours de désignation ;

Article 2 : Le tableau consolidé en annexe 1 du présent arrêté liste l’ensemble des membres du Comité départemental de l’aide médicale
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires du Pas-de-Calais (CODAMUPS-TS du Pas-de-Calais).

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et le directeur de l’offre de soins de l’ARS sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’ensemble des membres du comité départemental de l’aide médicale
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires du Pas-de-Calais et publié au recueil des actes administratifs de la
région Hauts-de-France et à celui de la préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 4 octobre 2018
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

La Directrice générale de l’ARS
Signé Monique RICOMES









DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Récépissé de déclaration en date du 4 octobre 2018 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP/840993067
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Madame AGEZ Laurence, gérante de l’entreprise AGEZ sise à
HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE (62360) – 3 Route de Condette.

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée
auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE Hauts-de-France le 6 Août 2018 par Madame AGEZ Laurence,
gérante de l’entreprise AGEZ sise à HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE (62360) – 3 Route de Condette.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services à la
personne  a été enregistré au nom de l’entreprise AGEZ, sise à HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE (62360) – 3 Route de Condette,
sous le n° SAP/840993067.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

· Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire:   

             - Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour
les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du
Travail et L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18
du code du travail.

Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président
du Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son
renouvellement et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 4 Octobre 2018
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour la DIRECCTE,
Pour le Directeur de l’UD 62
La Directrice Adjointe,
Signé Françoise LAFAGE



CNAPS – DÉLÉGATION TERRITORIALE NORD

SECRÉTARIAT CLAC NORD

- Extrait individuel de la décision n°AUT-N1-2018-10-26-A-00092920 portant délivrance De l’autorisation d’exercer n°AUT-062-2117-10-26-
20180648399  à ARTEMIS MOBILE SECURITY, sis 150 rue du docteur Schaffner – 62221 Noyelles-sous-Lens


